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Uour avon8 l'hOe8eur de vou8 trenmmettre ci-joint le texte de 18 Uhlaration 
frmco-eovidtique sur le Moyen-Orient et le Liban du Y.4 novembre 1989. 

Bour voua serions obligh Qe bien vouloir faire distribuer ce texte cm 
bocumnt officiel de la quasante-gwtrihe remion 80 l'kremblde gddr81e. 8a 
titre &r point8 37 et 39 & l'arbre du jour, et du Conreil de dcurîtd. 
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f&te a ~OU le 14 novembre 1989 

le -en-0-t et le Lm 

A l'occasion des échanges de vues qu'ils ont eus sur la situation au 
Proche-Orient, M. Roland Dwas, Ministre d*Etat, Ministre des affaires étrangères 
de France, et M, Edouard Chevardnadae, membre du Bureau politique du Comité central 
du PCUS, Ministre des affaires étrangères de l'URSS, se sont prononcés en faveur 
d'un règlement politique rapide du conflit israélo-arabe qui repondrait pleinement 
aux intérôts vitaux des peuples et des Etats de cette region, ainsi qu'aux intérêts 
de la consolidation de la paix et de la sécurité internationales. 

La France et l'URSS ont aussi l'intention d'intensifier leur action en vue 
d'encourager les efforts en cours pour l'établissement d'un dialogue politique 
entre les parties immédiatement concernées, dans le respect de leurs droits et 
intérêts, afin de diminuer la tension et de susciter une atmosphère de confiance. 

La France et l’URSS ont réaffirmé qu’elles sont prêtes b entreprendre des 
consultations entre les membre8 permanents du Conseil de sécurité de 1'OUU en vue 
d'examiner les moyens d'engager un processus de paix au Proche-Orient. 

La France et l'Union soviétique estiswnt qu'une conférence international0 sur 
le Proche-Orient, avec la participation der représentants de toutes les parties 
concernées et de8 cinq membres permanents du Conreil de récuriti, e8t de nature à 
conduire au règlement global arrurant la paix et la sécurit& pour toua le6 Etats de 
la rigion, y oocpris 18~831 , 8ur la b58e du principe de l'inadmirribilité de 
1’8CqUf8itfOn de territoircr par la forcm , et do la r&alisatioa du droit i 
l'autodkennination du peuple palastiniex. 

tvoquurt 18 situation au Liban, la Trame et l'Union rovikiqw Ont aarque la 
dClb88ité de la Ri80 On oeuvre de8 8ccotd8 d8 Taef, dont l'e1OCtiOn du nOUV8aU 

Pti8ident de la Bepubliquo libanai a constitd la première itape. El108 
appellent tout08 108 partie8 à apporter leur concour i. cm proca88ur de 
réconciliation national8 et de rerteuration de l'unit&, de l*ind6pendance et de 1s 
rouv~t8iruti du Liban lut l'eose~&lo do 80x1 tmrritoiro. 

Dur8 l'e8ptit de la dkl8r8tioo conjointe du Pre8iCiat Mitteraxd et du 
Prdri&ot Gorbatchev on date du 3 juillet 1999, 108 deux partie8 coafirnnt leur 
iotentlon c- de favorirmr ensemble le r/glexent politique de la riturtion au 
LibCrrr. 


